
 
 

Département fédéral de l’économie de la formation et de la recherche 
DEFR 

Surveillance des prix SPr 
  

 

 

Feuille d’information 2014 
 
I. Dossiers 
 
En jaune: Thèmes principaux Service public bon marché  

a) Domaine social et de la santé 

 

Hôpitaux: Contrats tarifaires-SwissDRG - 
Baserates  

Prises de position pour le Tribunal administratif fédé-
ral (TAF) en tant qu’autorité spécialisée dans des pro-
cédures de recours. Examen des basesrates de 
Swiss DRG (forfait par cas avec difficulté de cas 
standardisée), pris en charge à raison de 50 % par 
l’assurance maladie lors de traitements hospitaliers 
aigus.  

Prix des médicaments Comparaison élargie des prix avec l’étranger dans le 
domaine des médicaments protégés ou non par un 
brevet.  

Accompagnement systémique : Passage au système 
du prix de référence demandé, à l’exemple de 
l’Allemagne (c.-à-d. limite supérieure du dédomma-
gement par l’assureur en fonction de la substance sur 
la base du prix du générique le meilleur marché. De-
mande de marges commerciales plus basses et main-
tien de la comparaison de prix avec l’étranger comme 
limite supérieure des prix au sens de l’économicité.  

Sauvetage au sol Analyse et comparaison des prix du sauvetage au sol 
en Suisse.  

Tarmed Révision totale aussi rapide que possible du tarif de-
mandée. Analyse des valeurs du point cantonales 
pour les prestations médicales ambulatoires dans les 
cabinets médicaux et dans les hôpitaux.  

Etablissements médico-sociaux Accompagnement critique du nouveau système de 
financement des soins à l’avantage des résidents, 
plus particulièrement en ce qui concerne le respect de 
la protection tarifaire au sens large. Analyse de diffé-
rents cas dérangeants. 

Physiothérapie Examen des valeurs du point cantonales pour les 
prestations de physiothérapie dans les cabinets libres 
à la charge de l’assurance de base.  
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b) Infrastructures 

 

Prestations de service de la Poste  Examen des prix de la Poste Suisse dans le domaine 
logistique. Signature d’un règlement amiable en jan-
vier 2014. Monitoring des autres prix de la Poste qui 
ne sont pas couverts par le règlement amiable con-
clu. Poursuite de la régulation des taxes de dédoua-
nement. 

Energie Chauf fage à d istance 
Premières analyses du marché et développement 
d’un cadre d’appréciation. Création de la transpa-
rence. 

Gaz 
Prix de l’accès au réseau: Poursuite de l’enquête, 
éventuellement intervention. Poursuite de 
l’observation du marché. Création de la transparence 
via la publication de comparaisons de prix sur le site 
internet (http://prixgaz.monsieur-prix.ch/web/index.asp). 
Analyse des prix de distributeurs locaux, observation 
de la mise en place de la convention d’accès au ré-
seau de la branche. 

Eau, Epuration, déchets 

 

Analyse de cas particuliers (principalement des de-
mandes d’augmentation de tarifs nécessitant en gé-
néral une consultation préalable au sens de l’art. 14 
LSPr) Poursuite de l’observation du marché et créa-
tion de la transparence par la publication de compa-
raisons de prix sur le site internet 
(http://www.preisvergleiche.preisueberwacher.admin.ch/?l=
1). Littering – Montant des taxes. Travail de base.  

Energie Electr ic i té  
Tournant énergétique: Demande de la neutralité des 
taxes d’incitation etc. Appréciation de tarifs 
d’électricité et de rémunération de l’accès au réseau 
en général dans le cadre de procédures de l’ElCom. 
Ouverture du marché en 2015 pour les ménages et 
les PME, Développement du modèle de 
l’approvisionnement en électricité garanti.  

Télécommunication Appréciation des prix d’accès au réseau de Swisscom 
dans le cadre de la procédure de la ComCom. Prise 
de position à l’attention du Conseil fédéral et du Tri-
bunal fédéral.  

Réseaux câblés Application des règlements amiables avec UPC 
Cablecom, Téléonex, Télélancy et Kabelfernsehen 
Bödeli. 
Appréciation d’éventuelles augmentations de prix 
d‘entreprises locales. 
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c) Services publics et proches de l’Etat  

 

Transport public Monitoring et examen éventuel de tarifs en vue de 
l’arrivée à échéance du règlement amiable avec 
l’Union des transports publics et le BLS.  

Prix du sel Conclusion d’un règlement amiable avec les Salines 
du Rhin en janvier 2014, pour corriger les prix du sel 
trop élevés notamment durant les hivers rigoureux 
par des rabais. Simplification de l’importation de spé-
cialités de sel de cuisine par l’économie privée.  

Contrôle des brûleurs Création de la transparence et analyse de cas parti-
culiers.  

Permis de construire Analyse comparative des coûts des permis de cons-
truire dans certains endroits de Suisse.  

Transport aérien Taxes d’aéroport Zurich – Suivi de de l’évolution du 
dossier devant le Tribunal. Influencer les modifica-
tions d’ordonnance dans le domaine des taxes 
d’aéroport.  

UIOM Conclusion d’un règlement amiable avec VADEC SA 
(UIOM Neuchâtel) en janvier 2014. Autres cas. Moni-
toring de l’évolution des coûts de l’UIOM de Berne.  

d) Autres 

 

Tarifs de droits d‘auteur  Recommandations à la Commission arbitrale fédé-
rale pour la gestion de droits d’auteurs et de droits 
voisins.  

Prix des revues Accompagnement de notre proposition systémique 
dans le cadre de la révision de la loi sur les cartels.  
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II. Aspects systémiques 

Loi sur les cartels Accompagnement de la révision de la loi. 

Loi sur l’approvisionnement en énergie et 
loi sur l‘énergie 

Accompagnement des projets de révision en cours, 
participation à des groupes de travail.  

Loi et ordonnance sur la télécommunica-
tion 

Révision de la méthode des coûts.  
Déterminer la nécessité d’une révision de 
l’ordonnance et de de la loi (Roaming, questions pro-
cédurales, amélioration de la situation de concur-
rence, notamment dans le domaine de la téléphonie 
mobile [MVNO], neutralité de la technologie, protec-
tion des consommateurs et de la jeunesse, accès 
non discriminatoire à la fibre optique). 

MCH II Questionnaire aux cantons relatif à la mise en appli-
cation du MCH II. Recommandations aux cantons – 
Accompagnement de la mise en application de MCH 
II.  

 

Etat: janvier 2014 
 

 


